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(54) Serrure à déclencheur thermique

(57) La serrure (1) comprend un coffre (2) dans lequel est logé un pêne (3), et une ouverture (0) à travers laquelle
ledit pêne est apte à se translater, au moins entre une position bloquée saillante et une position biloquée rétractée. La
serrure comporte un déclencheur thermique (8) à l’intérieur du coffre qui, à une température de seuil, libère le pêne de
sa position bloquée. Un système de sollicitation en translation (9) du pêne entraine alors en translation le pêne libéré.
Le pêne comporte un cran par position bloquée, et la serrure comporte un levier (6) comprenant un doigt (7) en saillie,
propre à coopérer avec des crans (4, 5) du pêne pour le bloquer dans l’une ou l’autre des positions bloquées, le pêne
étant débloqué par retrait du doigt lorsque le déclencheur thermique atteint la température de seuil.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
portes coupe-feu.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement une
serrure destinée à équiper une porte coupe-feu qui blo-
que la porte sur son cadre lors de la détection de l’élé-
vation de la température.
[0003] Les portes coupe-feu ont pour but, lors d’un in-
cendie dans un bâtiment, d’empêcher la propagation de
l’incendie lui-même mais aussi de fumées ou gaz toxi-
ques. De plus, les portes coupe-feu sont placées dans
le bâtiment de manière à morceler celui-ci en petites sec-
tions, pour que les services d’intervention aient davan-
tage de temps pour intervenir. Ainsi, les portes coupe-
feu doivent être particulièrement ininflammables.
[0004] Du fait de leurs caractéristiques ininflamma-
bles, les portes coupe-feu sont soumises à d’importantes
variations de température en cas d’incendie. En effet, en
quelques quinze minutes, la température de l’environne-
ment de la porte passe de la température ambiante à
plusieurs centaines de degrés Celsius, de l’ordre de
900°C. Ainsi, il est connu que ces portes se déforment.
Typiquement, comme représentée à la figure 1, la face
de la porte exposée au feu est en acier, et se déforme
selon une flèche d’environ un millimètre par mètre et par
centaine de degrés. Ainsi, la porte, en se déformant, ne
peut pas jouer correctement son rôle de coupe-feu.
[0005] Par ailleurs, il est connu que dans certains lieux
publics comme, par exemple, les parkings souterrains,
les portes puissent s’ouvrir dans les deux sens de circu-
lation pédestre simplement en les poussant et sans avoir
à actionner de poignée. Il arrive même, sur certaines
portes qui comportent un pêne au moyen duquel elles
peuvent être fermées, que le pêne soit bloqué en position
rétractée afin de faciliter leur utilisation quotidienne.
Néanmoins, ces portes se retrouvent alors inadéquates
en cas d’incendie car le pêne ne leur est d’aucune utilité
pour que la porte reste bloquée dans son cadre.
[0006] Il est inconcevable de supposer qu’en cas d’in-
cendie quiconque eut bloqué le pêne pour soulager l’uti-
lisation quotidienne de la porte, vienne le libérer afin de
permettre à la porte coupe-feu de remplir la tâche qui lui
est confiée. En effet, comme cela est décrit plus haut,
lors d’un incendie, en quelques minutes, les températu-
res dépassent rapidement celles supportées par le corps
humain sans compter les fumées ou gaz toxiques.
[0007] Ainsi, il est apparu donc le besoin de développer
une porte coupe-feu qui permette à la fois une utilisation
quotidienne facilitée tout en garantissant de remplir son
rôle de blocage du feu en cas d’incendie ainsi qu’une
serrure permettant ce blocage. Une serrure adaptée à
ce besoin est décrite dans le document EP-388.379.
[0008] Par ailleurs, il est connu que dans certains lieux
publics des portes sont maintenues verrouillées pour em-
pêcher le public de ces lieux de pénétrer par ces portes
sans y être autorisé. Néanmoins, en cas d’incendie ces
portes empêchent, d’une part, le public du lieu d’en sortir

et, d’autre part, les secours d’y entrer.
[0009] Ainsi, il apparaît aussi le besoin de développer
une serrure qui permette de verrouiller une porte dans
son utilisation quotidienne tout en permettant de se dé-
verrouiller automatiquement en cas d’incendie ou d’élé-
vation de la température jusqu’à une température de
seuil prédéterminée.
[0010] C’est pourquoi un but de l’invention est de four-
nir une serrure permettant de se verrouiller ou se déver-
rouiller automatiquement en cas d’élévation de la tem-
pérature jusqu’à atteindre une température de seuil pré-
déterminée.
[0011] L’objet de l’invention est donc une serrure com-
prenant un coffre dans lequel est logé un pêne, le coffre
comportant une ouverture à travers laquelle ledit pêne
est apte à se mouvoir en translation, entre au moins une
position bloquée saillante et au moins une position blo-
quée rétractée. De plus, la serrure comporte un déclen-
cheur thermique monté à l’intérieur du coffre qui, lorsqu’il
atteint une température de seuil, libère le pêne de sa
position bloquée, un système de sollicitation en transla-
tion du pêne entraînant alors en translation le pêne ainsi
libéré. En plus, le pêne comporte un cran par position
bloquée et la serrure comporte un levier comprenant un
doigt en saillie, propre à coopérer avec des crans du
pêne pour le bloquer dans l’une ou l’autre des positions
bloquées, le pêne étant débloqué par retrait du doigt de-
puis un cran lorsque le déclencheur thermique atteint la
température de seuil.
[0012] L’avantage de l’invention est de fournir une ser-
rure, dont le pêne est libéré et change de position lorsque
le seuil de température prédéterminé est atteint. Ainsi,
si le pêne est en position bloquée saillante, alors lorsque
le déclencheur atteint la température de seuil, il libère le
pêne et le système en sollicitation en translation peut
ramener le pêne en position rétractée. Ainsi, si le pêne
est en position bloquée rétractée, alors lorsque le dé-
clencheur atteint la température de seuil, il libère le pêne
et le système en sollicitation en translation peut ramener
le pêne en position saillante. Un simple changement de
configuration du système de sollicitation en translation
permet de changer la même serrure selon l’invention
d’une configuration où le pêne est bloqué en position
saillante, à une configuration où le pêne est bloqué en
position rétractée, et inversement.
[0013] Selon des modes de réalisation particuliers, la
serrure présente une ou plusieurs des caractéristiques
additionnelles suivantes, voire toutes ces
caractéristiques :

- le système de sollicitation en translation consiste en
un ressort maintenu contraint par ledit pêne jusqu’à
la libération de ce dernier par le déclencheur
thermique ;

- le pêne comporte un cran par position bloquée et la
serrure comporte un levier comprenant un doigt en
saillie, propre à coopérer avec des crans du pêne
pour le bloquer dans l’une ou l’autre des positions
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bloquée, le pêne étant débloqué par retrait du doigt
depuis un cran lorsque le déclencheur thermique at-
teint la température de seuil ;

- le déclencheur thermique consiste en un élément
filiforme comportant une extrémité accrochée au cof-
fre de la serrure et l’autre extrémité accrochée audit
levier, l’élément filiforme étant choisi parmi les ma-
tières à mémoire de forme contraint de telle sorte
que sous l’action de la chaleur, sa longueur varie
jusqu’à retirer le doigt du cran dans lequel elle se
trouve ;

- l’élément filiforme est contraint par étirement entre
une longueur initiale finie Li et une longueur finale
finie L, le rapport entre L et Li appartenant à la gam-
me allant de 1,02 à 1,08, ainsi sous l’effet de la cha-
leur à partir de la température de seuil, l’élément
filiforme se contracte et retire le doigt du cran dans
lequel elle se trouve afin de libérer le pêne ;

- le pêne comporte une extrémité destinée à se mou-
voir hors du coffre de la serrure et cette extrémité
est munie d’un rouleau ou d’une olive ;

- le pêne est du type pêne dormant en position blo-
quée rétractée, le système de sollicitation en trans-
lation consiste en un ressort à lame et le déclencheur
thermique est un ressort à effet bilame ;

- elle comporte un actionneur en translation du pêne
dans une position choisie qui est actionné avec une
clef ; et

- la température de seuil prédéterminée est choisie
dans la gamme allant de 60°C à 110°C.

[0014] Un autre objet de l’invention est un dispositif de
commande du verrouillage d’un battant sur son dormant
en cas d’élévation de température, le battant et le dor-
mant comportant de manière complémentaire au moins
une serrure comprenant un pêne et une gâche destinée
à accueillir ledit pêne. Cette serrure consiste en une ser-
rure selon l’invention pour le verrouillage ou le déver-
rouillage du battant sur son dormant lorsque la tempé-
rature atteint une température de seuil prédéterminée.
[0015] Le dispositif de commande du verrouillage du
battant sur son dormant selon l’invention, présente
l’avantage d’en permettre une utilisation quotidienne
aisée tout en garantissant le verrouillage ou le déver-
rouillage en cas d’incendie ou lorsque la température at-
teint la température de seuil prédéterminée.
[0016] Selon des modes de réalisation particuliers, le
dispositif de commande du verrouillage d’un battant sur
son dormant en cas d’élévation de température présente
une ou plusieurs des caractéristiques additionnelles sui-
vantes, voire toutes ces caractéristiques :

- le battant consiste en un vantail de porte comportant
au moins un bord de vantail et son dormant consiste
en un cadre de porte comportant au moins un bord
de cadre, le bord de vantail étant articulé avec le
bord de cadre ;

- il comprend un bâti supportant le cadre de porte

ouvert, de forme généralement rectangulaire com-
portant un bord avec lequel un vantail de porte de
forme complémentaire est articulé de manière à ce
qu’il puisse se mouvoir en rotation selon une direc-
tion de ce bord et comprenant un système de rappel
du vantail en obturation de l’ouverture ;

- il comporte au moins trois serrures réparties sur un
bord du vantail de la porte opposé au bord compor-
tant les gonds de sorte que deux premières bloquent
les extrémités de ce bord et une troisième soit posi-
tionnée entre les deux autres ;

- il comporte au moins trois serrures, chacune posi-
tionnée sur un autre bord que le bord d’articulation
du vantail de porte avec son cadre de porte ; et

- le battant consiste en un vantail de volet de désen-
fumage comportant au moins un bord de vantail,
pendant que son dormant consiste en un cadre de
volet de désenfumage comportant au moins un bord
de cadre, le bord de vantail de volet étant articulé
avec le bord de cadre de volet et en ce que lorsque
la température atteint la température de seuil ledit
dispositif commande le déverrouillage des volets.

[0017] Un autre objet de l’invention est l’utilisation d’un
dispositif de commande du verrouillage d’un battant sur
son dormant en cas d’élévation de température en cas
d’incendie pour ralentir la propagation du feu.
[0018] Un autre objet de l’invention est l’utilisation d’un
dispositif de commande du verrouillage d’un battant sur
son dormant en cas d’élévation de température en cas
d’incendie pour désenfumer un couloir ou une pièce.
[0019] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux figures
annexées qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention :

- la figure 1 représente schématiquement une porte
coupe-feu déformée à cause de la chaleur ;

- les figures 2 et 3 représentent un mode préférentiel
de réalisation d’une serrure avec un déclencheur
thermique selon l’invention ; et

- la figure 4 représente schématiquement un battant
bloqué sur son dormant selon l’invention.

[0020] Les figures 2 et 3 représentent l’intérieur d’une
serrure 1 selon l’invention. En effet, cette serrure 1 com-
porte un coffre 2 dans lequel est logé un pêne 3. Le pêne
peut se mouvoir en translation à travers une ouverture 0
aménagée dans le coffre de la serrure, notamment entre
au moins une position bloquée saillante (figure 3) et au
moins une position bloquée rétractée (figure 2).
[0021] Typiquement, le pêne 3 est bloqué dans l’une
ou l’autre des deux positions grâce à des crans 4 et 5
qu’il comporte. Ces crans permettent le maintien en po-
sition du pêne grâce à un levier 6 comprenant un doigt
7 en saillie, propre à coopérer avec les crans du pêne 3
pour le bloquer dans l’une ou l’autre des positions. No-
tamment lorsque le pêne 3 est en position bloquée ré-
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tractée, le doigt 7 est dans le cran 4. De même, lorsque
le pêne 3 est en position bloquée saillante, le doigt 7 est
dans le cran 5. Ainsi, le pêne est débloqué par retrait
dudit doigt 7 depuis un cran dans lequel il se trouve. De
plus, le doigt 7 est maintenu dans l’un ou l’autre des deux
crans grâce à un organe élastique 10 tel qu’un ressort,
le levier 6 et le doigt 7 étant mus en translation par ledit
organe élastique 10.
[0022] De plus, le pêne 3 peut comporter une encoche
11 et la serrure 1 peut être équipée d’un actionneur en
translation 12 tel qu’une clef, ladite encoche 11 et ledit
actionneur en translation 12 permettant à l’homme du
métier d’utiliser la serrure 1 comme une serrure commu-
ne.
[0023] La serrure 1 comporte en outre un déclencheur
thermique 8 monté à l’intérieur du coffre 2, qui lorsqu’il
atteint la température de seuil, libère le pêne 3. Par con-
séquent, selon un mode de réalisation préférentiel, le
déclencheur thermique 8 consiste en un élément filiforme
comportant une extrémité accrochée au coffre 2 de la
serrure 1 et l’autre extrémité accrochée au levier 7. De
plus, cet élément filiforme est en alliage de mémoire de
forme contraint de telle sorte que sous l’action de la cha-
leur, sa longueur varie jusqu’à retirer ledit doigt 7 du cran
4 ou 5 dans lequel il se trouve.
[0024] Selon un mode particulièrement avantageux de
réalisation de l’invention, le déclencheur thermique 8 est
un élément filiforme contraint par étirement entre une
longueur initiale finie Li et une longueur finale finie L. Le
rapport entre L et Li appartient à la gamme allant de 1,02
à 1,08, et sous l’effet de la chaleur, l’élément filiforme se
contracte et à partir de la température de seuil, retire le
doigt 7 du cran dans lequel il se trouve afin de libérer le
pêne 3. Typiquement, la température de seuil prédéter-
minée est choisie au-dessus de 60°C. Préférentielle-
ment, la température de seuil prédéterminée est choisie
dans la gamme allant de 60°C à 110°C. Plus préféren-
tiellement, la température de seuil prédéterminée est
choisie dans la gamme allant de 70°C à 90°C. Encore
plus préférentiellement, la température de seuil prédé-
terminée est choisie dans la gamme allant de 75°C à
85°C.
[0025] Typiquement, l’élément filiforme 8 est choisi
parmi les matières à mémoire de forme du type alliages
contenant du nickel et du titane, tels que le Nitinol, ou du
type d’alliage contenant du cuivre, de l’aluminium, du nic-
kel et/ou du zinc, tels que le CuAlNi ou le CuAIZn. L’effet
bilame de certains métaux ou alliages soudés est parti-
culièrement avantageux pour réaliser le déclencheur
thermique selon l’invention. En effet, un bilame consiste
en un collage ou une soudure, par exemple, par laminage
à froid de deux lames de métaux ou alliages différents.
Les deux lames ayant des caractéristiques de dilatation
différentes, le bilame se déforme mécaniquement en
fonction des variations de température. L’avantage de
l’utilisation d’un bilame réside dans le fait de sa réversi-
bilité, notamment lorsque la température redescend en
deçà de la température de seuil prédéterminée. Ainsi, il

est possible de réenclencher le doigt 7 dans un cran 4
ou 5 du pêne 3.
[0026] La serrure 1 comporte en outre un système de
sollicitation en translation 9 du pêne 3. Selon le mode
préférentiel représenté aux figures 2 et 3, lorsque le dé-
clencheur thermique 8 atteint une température de seuil
prédéterminée, alors le pêne 3 est libéré, et sous l’action
du système de sollicitation en translation 9, passe de la
position bloquée rétractée (figure 2) à la position bloquée
saillante (figure 3).
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention non
représenté lorsque le déclencheur thermique 8 atteint la
température de seuil prédéterminée, alors il libère le pê-
ne 3 qui, sous l’action du système de sollicitation en
translation 9, passe de la position bloquée saillante (fi-
gure 3) à la position bloquée rétractée (figure 2).
[0028] Selon un mode avantageux de réalisation de
l’invention, le système de sollicitation en translation 9
consiste en un ressort maintenu contraint par ledit pêne
3 jusqu’à la libération de ce dernier par le déclencheur
thermique 8. Typiquement, le pêne 3 est du type pêne
dormant en position bloquée rétractée, le système de
sollicitation 9 en translation consiste en un ressort à lame
qui sollicite le pêne vers sa position saillante. Pour passer
de cette configuration où le pêne est bloqué en position
rétractée, à une configuration où le pêne est bloqué en
position saillante, il suffit de retourner le ressort à lame
pour que celui-ci agisse pour solliciter le pêne vers sa
position rétractée. Le système de sollicitation 9 en trans-
lation peut comporter d’autres mécanismes, par exemple
un ou plusieurs ressorts de compression et/ou de traction
entre le pêne et le coffre 2. Le changement de configu-
ration s’effectue alors soit en changeant la position du
ou des ressorts, soit en échangeant les ressorts de com-
pression par des ressorts de traction, et/ou inversement.
Le système de sollicitation 9 en translation peut aussi
comporter un mécanisme à poids, où la force de rappel
est exercée par le poids d’une masse, éventuellement
par le biais d’un bras de levier. Le changement de con-
figuration peut se faire alors par inversion du sens du
levier.
[0029] Typiquement, l’élément filiforme 8 est un res-
sort à effet bilame.
[0030] Préférentiellement, l’élément filiforme 8 consis-
te en un fil de Nitinol de diamètre compris dans la gamme
allant de 0,2 à 0,8 mm, et préférentiellement de 0,4 mm.
Typiquement, pour une serrure du commerce, l’élément
filiforme 8 de diamètre 0,4 mm est d’une longueur d’en-
viron 160 mm, après avoir été étiré d’environ 8 mm. Alors,
cela permet à l’élément filiforme de se contracter de 4
mm environ lors de l’échauffement de la température au-
delà de 80°C. L’élément filiforme développe ainsi, lors-
qu’il se contracte, une force comprise dans une gamme
allant de 17 à 23 N, typiquement de l’ordre de 20 N.
[0031] Une force nécessaire de retour à l’état étiré
après refroidissement de la température à la température
ambiante est de l’ordre de 3 N.
[0032] Pour réaliser la serrure selon l’invention, l’hom-
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me de l’art saura, au vu de ce qui précède, transformer
une serrure à coffre connue comportant au moins un pê-
ne dormant, comportant des crans de position avec les-
quels coopère le doigt d’un levier. L’élément filiforme 8
est ensuite accroché entre le coffre 2 de la serrure et le
levier 6.
[0033] Ainsi, l’homme de l’art peut adapter toute ser-
rure existante, soit pour l’installer sur une porte ou une
fenêtre, soit en modifiant celle qui se trouve sur la porte
ou la fenêtre.
[0034] En effet, l’invention concerne aussi un dispositif
de commande du verrouillage d’un battant sur son dor-
mant en cas d’élévation de température. Pour cela, le
battant et le dormant comportent de manière complé-
mentaire au moins une serrure 1, objet de l’invention,
comprenant un pêne 3 et une gâche destinée à accueillir
ledit pêne 3. Ainsi, lorsque la température atteint la tem-
pérature de seuil prédéterminée, le battant se verrouille
ou se déverrouille automatiquement sur son dormant. En
effet, le dispositif de commande du verrouillage du bat-
tant sur son dormant en cas d’élévation de température
peut être utilisé en cas d’incendie pour ralentir la propa-
gation du feu en verrouillant ledit battant sur son dormant.
De plus, ledit dispositif de commande du verrouillage
d’un battant sur son dormant en cas d’élévation de tem-
pérature, ou en cas d’incendie peut être utilisé pour dé-
senfumer un couloir ou une pièce en déverrouillant ledit
battant de son dormant.
[0035] Selon une variante de réalisation préférentielle,
représenté à la figure 4 le battant consiste en un vantail
de porte V comportant au moins un bord de vantail B1,
pendant que son dormant consiste en un cadre de porte
W comportant au moins un bord de cadre, sur lequel le
bord de vantail B1 est articulé. Typiquement, le cadre de
porte W est ouvert et supporté par un bâti tel que des
murs de couloir ou une cloison. Le cadre de porte W est
de forme généralement rectangulaire sur lequel le vantail
de porte V de forme complémentaire rectangulaire est
articulé. Ainsi, le vantail de porte V peut se mouvoir en
rotation selon la direction du bord d’articulation. Selon
une réalisation préférentielle, le dispositif comprend, en
outre, un système de rappel du vantail de porte V en
obturation de l’ouverture du cadre W de porte. Selon une
réalisation avantageuse, le pêne 3 de la serrure 1 objet
de l’invention comprend une extrémité destinée à se
mouvoir hors du coffre 2 de la serrure 1 qui est munie
d’un rouleau ou d’une olive. L’avantage du rouleau ou
de l’olive est de faciliter la pénétration du pêne 3 dans la
gâche. De plus, l’avantage du dispositif comportant le
système de rappel du vantail V en obturation de l’ouver-
ture du cadre de porte W et d’un rouleau ou d’une olive
sur le pêne 3 réside dans sa grande facilité de mise en
oeuvre ainsi que dans la robustesse du dispositif en cas
d’incendie ou d’élévation de la température jusqu’à la
température de seuil prédéterminée.
[0036] Une première variante particulièrement avan-
tageuse de réalisation de l’invention est représentée à
la figure 4, dans laquelle le vantail V de porte est articulé

avec le cadre W de porte par un bord B1 au moyen d’au
moins deux gonds G1. Le vantail V comporte au moins
trois serrures 1 réparties sur un bord du vantail de la
porte opposé au bord B1 comportant les gonds de sorte
que deux premières serrures 1 bloquent les extrémités
de ce bord et une troisième serrure 1 soit positionnée
entre les deux autres.
[0037] Selon ce mode particulièrement avantageux de
réalisation de l’invention de cette première variante, le
vantail V comporte au moins trois gâches réparties sur
un bord B2 du vantail de la porte V opposé au bord B1
comportant les gonds. Le cadre de porte W comprend
trois serrures en correspondance avec lesdites trois gâ-
ches de sorte que deux premières serrures 1 bloquent
les extrémités du bord de vantail de porte opposé à celui
comportant les gonds et une troisième serrure 1 soit po-
sitionnée entre les deux autres.
[0038] Une deuxième variante particulièrement avan-
tageuse de réalisation de invention, non représenté, le
vantail de porte comporte au moins trois serrures 1, cha-
cune positionnée sur un autre bord que le bord B1 d’ar-
ticulation du vantail de porte V avec son cadre W. En
particulier, une première serrure 1 est positionnée sur le
bord du vantail de porte V qui se trouve opposé au bord
B1 d’articulation. Une deuxième serrure 1 est position-
née sur un bord supérieur du vantail de porte V, la gâche
en correspondance avec cette deuxième serrure 1 étant
positionnée dans un linteau supérieur du cadre de porte
W. Et une troisième serrure 1 est positionnée sur un bord
inférieur du vantail de porte V, la gâche en correspon-
dance avec cette troisième serrure 1 étant positionnée
dans le sol.
[0039] Selon un autre mode particulièrement avanta-
geux de réalisation de l’invention de cette deuxième va-
riante, non représenté, le vantail de porte V comporte au
moins trois gâches, chacune positionnée sur un autre
bord que le bord B1 d’articulation du vantail de porte V
avec son cadre W. En particulier, une première gâche
est positionnée sur le bord du vantail de porte V qui se
trouve opposé au bord B1 d’articulation, une première
serrure 1 étant positionnée en correspondance avec cet-
te première gâche dans le cadre de porte W. Une deuxiè-
me gâche est positionnée sur un bord supérieur du van-
tail de porte V, la serrure 1 en correspondance avec cette
deuxième gâche 1 étant positionnée dans un linteau su-
périeur du cadre de porte W. Et une troisième gâche est
positionnée sur un bord inférieur du vantail de porte V,
la serrure 1 en correspondance avec cette troisième gâ-
che étant positionnée dans sol.
[0040] L’avantage apporté par ces variantes et modes
de réalisation du dispositif comportant trois serrures et
trois gâches en correspondance réside dans le fait qu’en
cas d’incendie, le battant et son vantail sont utilisés com-
me coupe-feu, car ils résistent particulièrement efficace-
ment aux variations de température. En effet, les deux
répartitions des trois serrures et trois gâches en corres-
pondance assurent le maintien du battant en position fer-
mée malgré les déformations à cause des variations de
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température du vantail de porte soumis à l’incendie.
[0041] La serrure objet de l’invention et le dispositif de
commande du verrouillage d’un battant sur son dormant
en cas d’élévation de température sont particulièrement
avantageux pour la réalisation de portes coupe-feu. De
telles portes coupe-feu sont particulièrement pratiques
d’utilisation, puisque :

- à température ambiante, il suffit de les pousser pour
les ouvrir ou bien de les automatiser simplement
pour cela ; et

- en cas d’incendie, elles se bloquent dans leurs ca-
dres, de manière à bloquer le feu, tout en ne se dé-
formant pas par dilatation du matériau du vantail de
porte.

[0042] Selon une seconde variante de réalisation, le
battant consiste en un vantail de volet de désenfumage
comportant au moins un bord de vantail, pendant que
son dormant consiste en un cadre de volet de désenfu-
mage comportant au moins un bord de cadre, le bord de
vantail de volet étant articulé avec le bord de cadre de
volet. Typiquement, le cadre de volet est ouvert et sup-
porté par un bâti tel que des murs de couloir ou une cloi-
son d’une pièce. Aussi, le dispositif de commande du
verrouillage du vantail de volet de désenfumage sur son
cadre en cas d’élévation de température, ou en cas d’in-
cendie permet de commander le déverrouillage du volet.
En effet, de tels volets sont destinés à rester fermés jus-
qu’en cas d’élévation de la température, et comportent
donc des serrures avec un dormant qui est en position
bloquée saillante. Ainsi, selon l’invention lorsque le dé-
clencheur thermique 8 de la serrure atteint la température
de seuil, il retire le doigt 7 du levier 6 de son cran 5 et
libère donc le dormant 3, qui est entraîné vers la position
rétractée par le système 9 de sollicitation en translation.
[0043] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Serrure (1) comprenant un coffre (2) dans lequel est
logé un pêne (3), le coffre (2) comportant une ouver-
ture (O) à travers laquelle ledit pêne (3) est apte à
se mouvoir en translation, entre au moins une posi-
tion bloquée et au moins une position bloquée ré-
tractée, la serrure comportant :

- un déclencheur thermique (8) monté à l’inté-
rieur du coffre (2) qui, lorsqu’il atteint une tem-
pérature de seuil, libère le pêne (3) de sa posi-
tion bloquée,
- et un système de sollicitation en translation (9)
du pêne (3) entrainant alors en translation le pê-
ne (3) ainsi libéré,

caractérisée en ce que le pêne (3) est apte à se
mouvoir en translation, entre au moins une position
saillante bloquée et au moins une position bloquée
rétractée, en ce que le pêne (3) comporte un cran
par position bloquée, et en ce que la serrure (1) com-
porte un levier (6) comprenant un doigt (7) en saillie,
propre à coopérer avec des crans (4, 5) du pêne (3)
pour le bloquer dans l’une ou l’autre des positions
bloquées, le pêne (3) étant débloqué par retrait du
doigt (7) depuis un cran lorsque le déclencheur ther-
mique (8) atteint la température de seuil.

2. Serrure (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le déclencheur thermique (8) consiste en
un élément filiforme comportant une extrémité ac-
crochée au coffre (2) de la serrure (1) et l’autre ex-
trémité accrochée à ledit levier (6), l’élément filiforme
étant choisi parmi les matières à mémoire de forme
contraint de telle sorte que sous l’action de la cha-
leur, sa longueur varie jusqu’à retirer le doigt (7) du
cran dans lequel elle se trouve.

3. Serrure (1) selon la revendication 2, caractérisée
en ce que l’élément filiforme est contraint par étire-
ment entre une longueur initiale finie Li et une lon-
gueur finale finie L, le rapport entre L et Li apparte-
nant à la gamme allant de 1,02 à 1,08, ainsi sous
l’effet de la chaleur à partir de la température de seuil,
l’élément filiforme se contracte et retire le doigt (7)
du cran dans lequel elle se trouve afin de libérer le
pêne (3).

4. Serrure (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le pêne (3) comporte
une extrémité destinée à se mouvoir hors du coffre
(2) de la serrure (1) et en ce que cette extrémité soit
munie d’un rouleau ou d’une olive.

5. Serrure (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le pêne (3) est du type
pêne dormant en position bloquée rétractée, en ce
que le système de sollicitation en translation (9) con-
siste en un ressort à lame et en ce que le déclen-
cheur thermique (8) est un ressort à effet bilame.

6. Serrure (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’elle comporte un action-
neur en translation (12) du pêne (3) dans une posi-
tion choisie qui est actionné avec une clef.

7. Serrure (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la température de seuil
prédéterminée est choisie dans la gamme allant de
60°C à 110°C.

8. Dispositif de commande du verrouillage d’un battant
sur son dormant en cas d’élévation de température,
le battant et le dormant comportant de manière com-
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plémentaire au moins une serrure (1) comprenant
un pêne (3) et une gâche destinée à accueillir ledit
pêne (3), caractérisé en ce que ladite au moins une
serrure (1) consiste en une serrure (1) selon l’une
des revendications 1 à 7 pour le verrouillage ou le
déverrouillage du battant sur son dormant lorsque
la température atteint une température de seuil pré-
déterminée.

9. Dispositif de commande du verrouillage d’un battant
sur son dormant en cas d’élévation de température
selon la revendication 8, caractérisé en ce que le
battant consiste en un vantail de porte (V) compor-
tant au moins un bord de vantail et en ce que son
dormant consiste en un cadre de porte (W) compor-
tant au moins un bord de cadre, le bord de vantail
(V) étant articulé avec le bord de cadre (W).

10. Dispositif de commande du verrouillage d’un battant
sur son dormant en cas d’élévation de température
selon la revendication 9, caractérisé en ce qu’il
comprend un bâti supportant le cadre de porte (W)
ouvert, de forme généralement rectangulaire com-
portant un bord avec lequel un vantail de porte (V)
de forme complémentaire est articulé de manière à
ce qu’il puisse se mouvoir en rotation selon une di-
rection de ce bord (B1) et comprenant un système
de rappel du vantail en obturation de l’ouverture.

11. Dispositif de commande du verrouillage d’un battant
sur son dormant en cas d’élévation de température
selon la revendication 10, caractérisé en ce qu’il
comporte au moins trois serrures (1) réparties sur
un bord du vantail de la porte opposé au bord (B1)
comportant les gonds de sorte que deux premières
bloquent les extrémités de ce bord et une troisième
soit positionnée entre les deux autres.

12. Dispositif de commande du verrouillage d’un battant
sur son dormant en cas d’élévation de température
selon la revendication 10, caractérisé en ce qu’il
comporte au moins trois serrures (1), chacune posi-
tionnée sur un autre bord que le bord (B1) d’articu-
lation du vantail de porte (V) avec son cadre de porte
(W).

13. Dispositif de commande du verrouillage d’un battant
sur son dormant en cas d’élévation de température
selon la revendication 8, caractérisé en ce que le
battant consiste en un vantail de volet de désenfu-
mage comportant au moins un bord de vantail, pen-
dant que son dormant consiste en un cadre de volet
de désenfumage comportant au moins un bord de
cadre, le bord de vantail de volet étant articulé avec
le bord de cadre de volet et en ce que lorsque la
température atteint la température de seuil ledit dis-
positif commande le déverrouillage du volet.

14. Utilisation d’un dispositif de commande du verrouilla-
ge d’un battant sur son dormant en cas d’élévation
de température selon l’une des revendications 8 à
12, en cas d’incendie pour ralentir la propagation du
feu.

15. Utilisation d’un dispositif de commande du verrouilla-
ge d’un battant sur son dormant en cas d’élévation
de température selon la revendication 13, en cas
d’incendie pour désenfumer un couloir ou une pièce.
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